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La question du désarmement ge-

éral qui devait être au dire de cer-

jfis journaux, agitée dans la c'on-

férence de Berlin, n'a pas même été

soulevée.
Pouvait-il en être autrement? Nous

ne le pensons pas.

[Ce n'est pas en effet d'une manie-

re incidente que cette question de-

vait venir à l'ordre du jour.
,. Il faut l'étudier au grand jour, sans

arrière-pensée ; il ne faut pas qu'elle
soit un leurre pour une des parties
contractantes.
■ Le désarmement général est excel-
lent et généreux en principe, nous

l'approuverions pleinement, mais sa

féalisation est remplie de diflicul-

tés et rencontrera bien des obstac-

lis!
i L'amour propre national, un chau-

vinisme exagéré ne pourraient, voir

sans frémir l'accomplissementd'une
pareille mesure que les partisans
des gros budjets guerriers et du ré-

gime militaire déclarent être d'une

réalisation absolument impossible.
I Que deviendrait la sécurité du

Territoire ?
I Que deviendraient les projets d'an-
flexion dont beaucoup méditent la

pensée ? Et surtout que deviendrait
l'a revanche ?
1 Malgré toutes ces réflexions, mal-
grè toutes ces a; préhensions, nous

estimons que l'on peut arriver à ce

résultat, tant désiré par les parti-
-tisans de la Paix universelle ; mais
nous sommes absolument couvain-

.eu que si cette question avait été
soumise auxdélibéralions de la Gon-
férence de' Berlin, elle aurait été

singulièrement compromise.
; Nous ne devons pas nous dissimu-
1er du reste que les Votes sur les

diverses questions sociales présen-
tées ont été purement platoniques et

démonstratifs ; leur application et

leur mise en pratique sont incon-
testablement impossibles, au point
de vue international.
Nous reviendrons prochainement

sur le désarmement Européen dans
un article spécial

La situation est toujours très ten-
due en Italie; en dehors des embar-
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De ceux qu'elle avait connus après lui, un

seul l'avait recherchée, et encore paraissait-
il avoir abandonné ses poursuites, car depuis
quelque temps déjà, elle n'en avait pas en-

tendu parler. Elle ne croyait doue avoir rien
à craindre, et-elle se promit à sa première
visite de faire précipiter son mariage avec le

menuisier, qui l'aimait au point d'accepter
toutes ses conditions.
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Le dimanche suivant en effet, Thomassin,
à la suite d'une longue "conversation qu'il
avait eue avec sa chère petite femme future,
se présenta officiellement chez la mère Vin-
ceneau, et lui demanda la main de sa fille
Jeanne.
Il apportait en dot son fonds de menuiserie

quelques milliers "de-francs qu'il avait éco-
notnisés,. une bonne renommée, et surtout
une profonde affection pour sa femme.
Quant à Jeanne, il la prenait sans dot et

jurait de la rendre heureuse.
Elle n'apportait même pas son amour à
homme qui la comblait ainsi !
La veille du jour où le père Thomassin fit

cette démarche, Jeamic.en avait prévenu sa

ras financiers qui augmentent jour-
nellement clans les grandes villes et

qui atteignent les Caisses gouverne-
mentales, le Cabinet est vivement

attaqué et critiqué par tous ceux que
n'aveugle pas l'alliance Allemande.

,e départ de Bismarck, sa retrai-

te des affaires, son éloigneineni ab-

solu ont jeté dans la Triple allian-

ce une démoralisation dont elle aura
de la peine à se remettre, et ce ne

sont pas les efforts de Grispi qui la

sauveront.
La Confiance de Guillaume dans

la puissance de ses alliés nous pa-

rait bien ébranlée, en admettant mil-
me qu'elle ait jamais été solide.

Quoi que fassent,-quoi que disent
leurs gouvernements, les Italiens

n'oublieront jamais la dépossession
de laVénétié et Sadowa restera long-
temps dans l'esprit des Autrichiens.
La Confiance réciproque est donc

impossible ; et ce ne sont pas les

tentatives combinées des Grispi et

des Tisza qui réussiront à l'imposer
à leurs peuples.
C'est ce que Guillaume sembleavoir

parfaitement compris, en abandon-

liant ses alliés d'hier et en tournant

les yeux vers la Russie et l'Angle-
terre qui n'a jamais eu contre la

Prusse des sentiments hostiles et

que Te départ de Bismarck a sensi-

blement rapprochée de la Gour.

Nous souhaitons, sans trop l'es-

pérer toutefois, que le peuple i'a-

lien, de race latine comme nous,

comprendra mieux ses intérêts et

qu'il profitera de la plus prochaine
occasion pour renvoyer Grispi à son

roi, et son roi en exil, en établissant
la République Italienne.
Nous ne pensons pas non plus que

les Russes fassent de si tôt coin-

merce d'amitié avec l'Allemagne,
bien que le gouvernement Auto et

Théo-cratique du Czar soit en désac-

cord avec le fonds de nos institu-

fions politiques, et se rapproche da-

vantage du régime impérial Aile-

mand. Les intérêts- de
'

la Russie

et de l'Allemagnes'y opposent éner-
giquernent.
Quant à la perfide albîon, jamais

elle n'a été l'alliée de la France, Que
pouvons - nous en attendre au-

jourd'hui ? Elle ira ià où sera son

intérêt, avec celui qui pourra lui être
utile ; c'est i'égoïffne politique per-
sonnifié.
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mère et lui avait recommandé d'éviter soi-

gneusement toute allusion à sa conduite pas-

sée. Elle lui déclara même que dans le cas

où ce mariage viendrait à se rompre par

suite d'une indiscrétion de sa part, elle au-

rait à s'en repentir par la suite.

La mère Vinceneau était bien embarrassée.
Son devoir semblait lui dire qu'elle devait

prévenir le menuisier, et l'éclairer sur le

caractère de sa fille, d'un autre côté les me-

naces de cette dernière lui faisaient craindre
une existence pénible chez elle, si elle di-

sait quoi que ce fut.
Après tout, elle réfléchit que le futur était

d'un âge à savoir ce qu'il faisait, et puis-
qu'il n'avait rien demandé sur" elle, elle

n'avait à aller au devant et faire des obser-
vationS qui seraient peut-être mal accueil-
lies.
Rien ne prouvait au surplus que Jeanne

ne se corrigerait pas et ne deviendrait pas
une excellente femme de ménage.
Mieux valait donc'se taire.
Elle attendait donc la visite du père Tho-

massin, et ne parut pas surprise quand celui-
ci «lui demanda la main de sa fille.
La demande fut naturellement bien ac-

cueillie, et l'on fixa le mariage, à la grande
satisfaction de Jeanne, aussitôt que les for-

malités légales seraient remplies.
Thomassin passa le restant de la

avec sa future femme ; ils allèrent
ble faire__ des emplettes, et quand
rentra le~soir, elle était au comble
bonheur. Elle tenait complètement à sa

merci l'honnête homme, qui se donnait à

elle.
Pendant ce temps-là cependant, un hom-

me ne l'avait pas complètement oubliée.
Plusieurs fois, le mercier qu'elle avait fré-

quenfé quelque mois auparavant) avait essa-

yéde se rapprocher d'elle, mais sur le refus
formel de Jeanne, il-s'était retiré et n'était

journée
en sem-

Jeanne
de son

Le mois proch fin, va avoir lieu à

P-aris le renouvellement du Conseil

municipal.
"Cette formalité, ordinairement peu

intéressante en elle-même, jemprun-
te à la situation politique actuelle
un caractère excéssivementsérieux.
La lutte sera chaude dans plu-

sieurs arrondissements, où le hou-

langisme a laissé de profondes raci-

nés,
Le succès apparent' des candidats,

chers au Général concussionnaire,
a tellement gonfléses-partisans dans

certaines circonscriplions que tous

les anciens blackboulés du suffrage
universel réclament à cor et à cri

l'investiture de Boulanger dans ces

circonscriptions, qu'ils aspirent Ions
à représenter.
Il y aura dan s.certains arrondisse-

ment plus de dix Candidats en pré-
sence.

Aux radicaux, socialistes, oppor-
tunistes ou membres du parti ou-

vrier, représentant avec des aspira-
tions diverses le régime républicain,
les réactionnaires opposeront les

révolutionnaires de tous genres, ro-

yaiisl.es, impérialistes, anarchistes,
boul.angisl.es nuancés Laguerre, Dé-
roulède ou Naquet et les Anti-sémi-
tes.
On peut se rendre compte facile-

ment par cette nomenclature de ce

que seront les réunions publiques,,
quand la pêriole électorale virtuel-

lemenf ouverte aujourd'hui, sera ou-

verte officiellement.
Malgré tout, nous croyons fran-

chôment au succès de tous les Gan-

didats- républicains et l'échec de

Monsieur Borriglione, à Nice, re-

cOiiiandé si chaudement par un des

pontifes du bpulangisme, le député
de Paris, Laguerre, no.us fait bien

augurer des prochaines élections
municipales-.
L'étoile de Boulanger pâlit de jour

en jour. Ii*. L*.

Moyens d'avoir on bon Député
(suite)

§ III. — Présence forcée aux travaux

de la Chambre

La facilité accordée aux députés de vo-

ter les uns pour les autres peut-être très

commode pour eux, mais est souveraine-

plus revenu.

La jeune fille se croyait complètement dé-
barrassêe de lui, elle- était môme contente

de cet abandon. Elle ne soupçonnait pas que
Frédéric pensait toujours à elle et fût un des

premiers à connaître ses projets de mariage.
Cette nouvelle raviva son ancien amour ; il

sentit dans son cœur qu'il croyait éteint de

nouveaux élans de passion, il essaya d'ern-

p cher le mariage. C'était bien difficile ; il

chercha d'abord à en connaître le jour, mais

quelque soin qu'il prit pour cela, quelques
démarches qu'il fit, il ne put savoir au juste
le moment do la cérémonie. 11 se promit en-

suite, s'il ne pouvait arriver à ses fins, de

faire un scandale .qui troublerait le bonheur

présumé de la nouvelle mariée.

Il fut réduit pendant quelques jours à sur-

veiller la maison de la mère Vinceneau et à

tacher ne saisir quelque bruit qui lui permit
d'être exactement informé. Mais Jeanne,' qui
s'était aperçue de ses assiduités nouvelles, te-

nait le plus caché possible tout ce qui pou-
vait l'intéresser.
Elle se disait qu'une fois le fait accompli,

i! la laisserait tranquille.
Frédéric en fut prévenu la veille.

Le matin du mariage, Jeanne put le voir,
en .montant en voiture, un des premiers sur

le trottoir, a'" milieu des spectateurs que

produit toujours l'apparition d'unp mariée.
• Son frère et sa'.sœur n'avaient rien dit ;

elle avait revêtu le costume blanc qui lui al-

lait à ravir et dans cette toilette elle était vé-

ritablernent belle:
Le pére Thomassin était heureux, et lors-

que les voitures prirent le chemin de la mai-

rie, Jeanne put voir, par la portière/son der-

nier amant mon tér en voiture et. suivre la

noce.
A onze heures, les mariés futures âtten-

d'aient dans la salle de la mairie que leur

tour.vint de prononcer devant Monsieur le

ment immorale.
Non seulement Je vote pour un collé-

gue absent devrait être interdit, il devrait
être sévèrement puni.
Chacun, doit faire son devoir; les dé-

pûtes qui se soucient assez peu de leur

mandat pour aller passer leur temps ail-

leurs qu'à la Chambre et qui n'assistent
pas aux séances, devraient être impitova-
blement déchus de ce mandat, qu'ils res-

pectent si peu.
Il est certain que l'.avocat, que les.êlec-

teur.oont nommé"pour les représenter à

la Chambre, e.t qui s'en va à Marseille ou

à Bordeaux p aider les affaires de ses

clients, pendant qu'un collègue cornplai-
sant met pour lui un bulletin dans l'urne,
manque à son devoir.
Le médecin qui continue à donner ses

soins à ses malades à Carpentras ou à

Lyon, pendant que l'on discute à la Gham-

bre les affaires'de l'Etat que les électeurs

l'avaient prié d'examiner attentivement,
manque à son devoir.
Les exemples que nous pourrions citer,

dans lesquels les affaires privées d'un

grand nombre de députés passent avant
les affaires publiqués, sont innombrables.
Tant qu'elles n'exigent qu'un peu plus

de travail du député, • nul n'a rien à y

voir; mais quand elles sont un obstacle

à l'accomplissement de ses devoirs de

représentant, il faut que le citoyen opte
franchement entre son mandat et ses affai-

res particulières.;
L'honnêteté'- politique l'exige impérieu-

sement.
La mise en pratique du quatrième"

moyen, indiqué ci-dessous, permettra au

député de pouvoir s'adonner en entier

aux devoirs que comporte le mandat, que
lui ont confié les électeurs, et d'assister à

tous les travaux du Parlement.

§ IV. — Augmentation du traitement

des députés

Nous empruntons à un article paru il y

a quelque temps dans la Revue Satirique,
la démonstration, de notre.argumentation.
Voilà ce que nous disions :

« Les 25 francs par jour sont-connu s,

depuis surtout qu'un des leurs, plus
crâne que les autres, a montré comment

on mourrait pour 25 francs.
« On peut dire, sans craindre de trois"-

ser l'histoire, qu'ils ont été l'objet de bien
des critiques plus ou moins acerbes, d'at-

taques plus ou moins violentes.
« Nous allons prendre on main la dé-

fense,- non pas cfe ceux qui les palpent à

la fin du mois, mais du traitement en lui-

même.
; « J'entends déjà tout autour de moi

des hurlements féroces, des cris de guerre,

des haros formidables contre tria tenta-

tive,-qu'on qualifierait presque de crime

d'Etat et de haute trahison populaire,

Maire le oui sacramentel du mariage,
Albert et sa femme ainsi que la mère Vin-

ceneau semblaient indifférents à cè qui se

passait ; c'était une formalité à laquelle ils

n'avaient pu se soustraire, ainsi que les té-

moins, niais il n'y avait pas chez eux cette

joie, ce bonheur sans mélange qui accom-

gnent un événement de cette sorte, lorsqu'il
s'accomplit dans des circonstance loyales et

sincères.
Jeanne regardait inquiète, préoceupée,;au-

tour d'elle ; ollecraignait à chaque instant

de voir apparaître son ancien amant, qui lui

demanderait compte de ses serments et de

sa conduite.
Le tour des époux Thomassin était le cin-

qinèmo ; le maire, ceint de son écharpe uni-

nidpal, était arrivé et avait déjà sanctifié

trois unions, quand'Jeanne aperçut Frédéric

qui la contemplait en souriant et qui tenait

à la main, un petit paquet, qui ressemblait

assez à un paquet de. lettres.
C'étaient ses lettres que Frédéric appor-

tait, quel usagé en Voulait-il faire '? Pourvu

qu'il ne fit pas d'esclandre et n'empècliâtpas
le mariage !

Tout-à-coup l'huissier de service appela :

-- Monsieur Thojnassin et Mademoiselle
Vinceneau.
Décrire l'émotion de Jeanneserait impôssi-

bie ; elle tremblait, elle avait la lièvre ; il

fallut que son mari la poussât doucement

pour qu'elle quittât sa place. Il lui semblait

"voir Frédéric se présenter devant elle et lui

demander cemptedes lettres qu'elle lui avait
écrites.
Elle se leva machinalement et se laissa

tomber à la place qu'elle devait occuper ;

elle ateiKlait à chaque instant le coup de .

théâtre qu'elle redoutait tant.

Après le petit discoursd'usage, M. le maire

demanda aux doux époux s'ils se prenaient
pour mari et femme, le père Thomassin ré

mais avec la bravoure qui me caractérise,
je développe une arme, chère -à Louis

Philippe, pour éviter lès coups de soleil

et les pommes cuites, et je m'avance bra-

veinent au devant de mes adversaires ima-

ginaires.
« Je le proclame hautement : Vingt-cinq

francs par jour ne constituent pas un sa-

lai re trop élevé pour représenter digne-
ment notre pays.

« Auparavant deux questions et deux

réponses :

« Qu'est-ce qu'un député? Pas gra'nd
chose assurément.

. « Que doit-il être?.... Tout.
« Il est bien entendu que je base toute

mon argumentation sur la réponse à la

seconde question, et non sur la situation

'des députés actuels, car à juger de l'iriu-

tiiilé et même des mauvais résultats de

leurs travaux, on ne peut que trouver

exorbitamment dérisoire le traitement ac-

tuel. Loin de payer, nos députés, ils de-

vraient nous indemniser du mal qu'ils
nous font, et si les fauteurs des crimi-

neiles entreprises en étaient responsables,
nous applaudirions des deux mains. Nous

n'en sommes pas là, malheureusement.
« Je suppose donc un député honnête,

consciencieux, sincère, travailleur,-animé
du désir ardent d'améliorer la situation

de la Fiance et-non la sienne, méritant

en tous points la confiance de ses élec-

leurs, enfin un député comme il y en a

bien peu, nous maintenons énergique-
ment qu'il ne volerait pas ses 25 francs.

« Le député administre la Francs corn-

mercialement, agrietiRarement, justi fia-
lement, belliqueusement, pacifiquement,
-navalement, intérieurement; étrangère-
ment (ne-pas écrire surtout étrangement)
ou extérieurement, et surtout financière-

ment (ouf! que de mens..onges). Il lui

faut donc une dose d.e Irarail suffisam-
ment forte pour faire de son pays une

nation de premier ordre.
« Treize mois de travail par année (s'il

y en avait treize).ne seraient pas. de trop

pour accomplir ces travaux d'Hercule.
« En tenant compte d'un mois de va-

cances, par exemple, et de deux mois

formés par les dimanches et fêtes, il lui

resterait environ neuf mois, qui, s'ils

étaient bien remplis, permettraient en-
core de faire de la bonne besogne et d'u-

tiles reformes.
« Outre la rémunération légitime de

ces travaux (absolument sérieux) il y a

les frais de représentation, les nombreuses
demandes de secours, qui leur sont faites
et qu'ils ne peuvent rejeter, lorsque des'

fléaux (incendies, inondations etc.) sur-
viennent dans leurs départements respce-

tils, il y a les souscriptions Variées aux-

quelles il leur faut prendre part, etc. etc.

« On ne va donc pas loin avec 25 fr.

par jour dans ces conditions (tout en sup-

pondit un-oui bien sonore, tandis que Jean-

ne, visiblement émue et tremblante, rêpon-
dit oui d'une voix mal assurée.

Quand ils eurent signé ainsi que leurs té-

moins et que le mariage fut rigoureusement
consommé, Jeanne se remit un peu. Que

pouvait-elle craindre de Frédéric? elle était

bien et dûment mariée, elle était bel et bien

madame Thomassin, jouissant de tous les

droits attachés à cette nouvelle situa'ion so-

ciale, elle ne craignait plus les menaces de

son ancien amant.

Cependant ce dernier, qui avait laissé le

mariage s'accomplir sans encombre, était

peu disposé à laisser le nouvel époux jouir
eu paix de son triomphe,
Quand Thomassin,. heureux et souriant,

s'apprêta à sortir .de la salle "des mariages,
le jeune homme s'approcha do lui et, devant

Jeanne, il lui remit le paquet- d.e lettres qu'il
tenait à la main; en lu] disant :

— Monsieur, vous p. errez lire .tantôt les

lettres que votre chère femme"adressait der-
(fièrement à un de ses anciens et. fervents

adorateurs. Mes compliments, .Monsieur.
Et il s'éloigna au milieu des rires mo-

queurs d'une salle que les scandales de cette

nature amusent toujours.
Honteux et ne comprenant rien àcette dé-

marche, Thomassin allait demander des ex-

plications à sa femme, quand celle-ci cher-

cha â lui arracher le paquet qu'il tenait à la

main. Cette tentative de Jeanne le rappela à

à la réalité ; il mit les lettres dans uno de

de ses poches et affecta de ne pas avoir coin-

pris ce que lui avait dit le jeune homme.

La; journée se. passa triste, Thomassin at-

tendit avec Impatience le moment où il put

être seul pour lire ces fameuses lettres.

Jeanne qui craignait qu'en le laissant seul

il ne lui prit idée de dépouiller cette corres-

pondarfee, ne la quitta pas .
un instant, et,

quand ils quittèrent la noce le soir, Thomas-

primant énergiquement les trais Cocottes

et Soupers fins, qui exigeraient facilement
le sextuple, sans profit aucun pour les

contribuables).
« Exigeons clone de nos députés plus

de conscience, plus d'honnêteté politique,
plus de travail, moins d'égoïsme (au point
de vue financier surtout), moins de né-

potisme, et ne regardons pas à 25 francs

par jour. »

Aux raisons ci-dessus, nous allons

ajouter les observations suivantes, qui ne
feront que les confirmer.

. On a vu que la situation de député doit
être la première du pays; c'est lui qui
dirige et administre la France.

Or, dans chaque ministère, dans cha-

que administration, vous voyez des.nom-
lires incalculables de chefs de division,
de chefs de bureaux, dont la responsabi-
I i té est à peu près nulle, dont les travaux

n'ont qu'une importance très relative,
et dont les appointements sont doubles,
triples même, de ceux des députés.
Pourquoi ?
Si les appointements d'un des premiers

fonctionnaires de lanation sont suffisants,
pourquoi triple-t-on ceux d'un des em-

ployés, même supérieurs de ce fonction-
naire?
Il y a une anomalie étrange, qu'il im-

porte de faire cesser.

Nous maintenons, sans nous arrêter

aux réflexions de ceux qui ont l'habi-

tude de crier contre les 25 francs du dé-

pu té, que la fonction de représentant du
peuple, sérieusement et honnêtement

remplie, doit être lamieux rémunérée.
Pour les fonctions d'ordre secondaire,

qui dépendent des lois administratives ou

de finance, le traitement doit être sinon

moindre du moins égal tout au plus, au-
quel on ajoutera, s'il y a lieu et dans cer-

ttines circonstances, des frais dits de

représentation, tout à fait indépendants,
A côté des appointements - du Préfet,

par exemple, on fixera un chiffre d'é-

moluroents, suivant l'importance et la

classe de la préfecture, destinés à couvrir
les frais que comporte cette fonction.
Le budget s'en trouvera mieux et l'on

pourra opérer de sérieuses économies.
Nons soumettons ces réflexions à l'es-

prit et à l'attention de nos représentants,
et nous sommes convaincu que l'adoption
de ces mesures amènerait une améliora-
tion notable et sensible dans les travaux

parlementaires.
Numa.

LES

Maires ei i'Autonomie Communale
I l y a trois ans, lo jour des élections séna-

tonales de la Loire, un sénateur nouvelle-
ment élu, à une faible majorité de 44 voix,

sin n'avait encore rien lu.
- X

Jeanne avait cherché toute la journée â

étourdir son mari, elle voulait écarter de lui

le souvenir de ces lettres, et en s'en em-

parant adroitement les détruire, sans qu'il
fut possible à Thomassin de les lire.

Malgré ses efforts, ce dernier rentra chez

lui le corps saisi et l'esprit complètement li-
lire.
Sa première pensée, malgré l'amour qui

le possédait, mais que l'incident du matin

avait refroidi, Fut de jeter un coup d'œil sur

les lettres -qu'on lui avait remises ; aussi

quand Jeanne fut couchée et malgré l'appel
de cette dernière, il sortit de sa'poche le pa~

quel en question et se prépara à lire les lot-

très qu'il contenait.
Lorsque Jeanne eut compris que Thomas-

sin, oubliant sa présence pour ainsi dire, al-
lait se livret à l'examen de la correspondar.-
ce qu'elle avait adressé quelque temps au-

pa: avant à son amant, elle sentit se réveiller
dans son cœur les sentiments de haine et de

rage, qu'elle avait su dissimuler jusqu'à ce

moment.
Elle reprit son véritable caractère ; elle re-

devint la femme sans cœur, aux instincts de

révolte et de vengeance contre l'homme.

Elle vit qu'elle allait avoir à lutter contre ce-

lui qui, le matin même, avait reçu sa foi en

échange d'un amour que sa correspondance
pouvait éteindre. Elle chercha à ravir les

lettres ; c'était assez difficile. Cependant
tout en ayant l'air calme, elle guetta le mo-

moment où elle pourrait s'élancer sur lé pa-

quel et l'arracher aux mains de son mari.

Elle se sentait assez forte, une fois qu'elle
l'aurait en sa possession, pour ne pas 1q

rendre.

4 ; ; irrel. -
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LE REVEIL ROANNAISi

disait à un groupe de citoyens dont je faisais
partie : combien d'abnégation, de dévoue-
ment à la République il faut à ces braves
Maires de notre département, pour ne pas
abandonner la cause démocratique et les
institutitions qui nous régissent !
Malgré la propagande effrénée que les

conservateurs ont faite' pour ces élections,
suivant nos calculs pas un seul n'a manqué
au devoir ; tous se sont unis pour combattre
la réaction et le césarisme.
C'était à l'époque où le boulangisme nais

sant, commençait à saper les rouages de
notre République, déjà malade par suite des
disputes continuelles et des changements de
ministères trop fréquents, suscités par des
députés intrigants et ambiteux.
Que de défections nous avions alors à re-

douter
Le sénateur disait vrai. Les maires ce

jour-là l'avaient bien défendue, cette Répu-
blique!...
Et au mois d'octobre dernier, ils ont en-

„core grandement participé à son entier af-
fermissement /
Si l'on connaissait bien la situation qu'au-

cepte le maire en prenant i'écharpe, on con-

viendrait, j'en suis certain, qu'il en est peu
dont le dévouement serait à la hauteur df
l'ennui auquel il s'expose.
Qu'il soit républicain ou conservateur, il

ne sera exempt de rien. Les déceptions les
plus imprévues ne cesseront de l'assaillir,
et les petits agréments que lui do me son
autorité (s'il y en a),par leur insignifiance ne
sauraient jamais être une compensation. Ce
sera une lutte constante, soit avec l'adminis-
tration en général, soit avec ses administrés,
aussi bien disposé qu'il puisse être pour
l'une que pour les autres.
L'impartialité envers tout les habitants

généralement est la règle de sa conduite, et
malgré sa bonne volonté, il se trouvera bien-
tôt enveloppé d'une certaine médisance et
même de calomnies.
Tout le monde n'est pas habitué à s'en-

tendre appliquer des qualificatifs mal son-

nants; tout le monde n'est pas maire dans
une grande ville et blasé sur des dénigre-
ments allant jusqu'à la diffamation.
Dans une petite commune le maire est

bien peu de chose, en ce qui concerne son
administration. Il doit se soumettre ù tous
les ordres de la Préfecture de laquelle il dé-
pend entièrement. Il ne peut réellement
connaître son budget communal, quoi
qu'ayant été voté par le conseil, que lors
qu'il en est de retour, et après une attente
plus ou moins longue. Aucune mesure, au-
eune décision, aucun travail ne s'accomplit
sans autorisation. Et tout peut se faire dans
la commune contre sa volonté.
Dans ces conditions, en est-il le véritable

administrateur? Je ne le crois pas. Et les
personnes qui le penseraient, seraient dans
la plus complète erreur.
Il est de plus sujet à beaucoup d'exigences.

Lorsqu'un administré se rend à la ville pour
demander un service, à un homme d'affai-
res, qui le lui fera payer quelquefois très
cher, il attendra volontiers une demi-heure
à sa porte, sans faire entendre la moindre
plainte.
S'il s'adresse au Maire, il n'en est plus de

même, et tout en ayant une certaine défé-
rence indispensable, il sera moins humble,
comme un homme réclamant à son manda-
taire le service auquel il croit avoir droit, et
si la chose est en dehors de sa compétence
administrative, on ne le croira qu'avec peine,
et on lui supposera de la mauvaise volonté.
Les dommages causés aux récoltes par le

mauvais temps, lui sont aussi des sujets
d'ennuis! Quand il y a des secours accordés
à la commune, ils sont toujours répartis par
les soins de l'administration préfectorale et
malheureusement ils le sont trop souvent
avec des répartitions injustementdistnbuées.
Selon les ignorants et les élèves de Bazile,

le maire en est responsable. De là, encore
des haines imméritées, heureux encore lors-
qu'on ne va pas jusqu'à l'accuser de mettre
l'argent dans sa poche.

(A suivre)

REVUE HEBDOMADAIRE
Calme plat pendant la semaine

écoulée; rien d'intéressant ou de nou-
veau à signaler ; les faits divers sont in-
«ignifiants. Parlerons-nous de la pluie et
du beau temps, c'est bien banal ! Si nous
étions disposé à l'idylle, ce serait le cas
de nous permettre une digression sur

l'avantage d'habiter la campagne dans
cette saison, sur le charme et la Iran-
quillité des champs, sur les mystères de
la végétation du printemps, qu'on peut,
pour ainsi dire, voir et entendre accom-

plir son oeuvre de résurrection. Il nous
serait d'autant plus agréable de constater,
avec Horace et Virgile, le bonheur de
cette vie si douce et si paisible des champs,
que nous sommes venu la savourer avec

délice, nous plonger dans un bain salu-
bre d'air sain, et oublier les tracas et les
ennuis de la vie publique.

En quittant la ville pour venir rêver à
notre aise dans notre pauvre petit jardin
où nous avons la faculté de nous isoler
et de tout oublier, nous éprouvions la
même sensation qu'un détenu sortant de
prison ; nous ressemblions à ces jeunes
écoliers, qui renfermés toute l'année
dans les murs de leur lycée, s'en échap-
pent tout joyeux aux vacances, pour aller
s'ébattre dans les sites qui leur sont
chers.
Malheureusement ce genre n'est pas

dans nos cordes; nous devons le laisser
à de plus habiles que nous. En essayant
d'analyser nos sensations, il nous semble
retourner à notre chaîne quotidienne.

***
De quoi, alors, entretenir nos lecteurs?

de l'Asile des Vieillards, de l'hôtel de la
Caisse d'Epargne, des égouts, du Concours
régional? Nous craignons de les fatiguer;
nous ne parlons que de cela depuis long-
temps. Il est vrai que le Concours est
alléchant, qu'il promet 15 jours de fêtes
très réussies, que tout le monde s'y
prête, jusqu'à l'Union, qui s'est décidée
à s'en occuper et à prédire son succès.
On pouvait supposer qu'elle boudait; les

mauvaises langues disent bien qu'habituée
à faire de la politique de tout et partout,et
surtout à faire de l'exclusivisme, elle res-
sentait une certaine mauvaise humeur de
ce qu'on n'avait pas composé tous les
comités des membres de la coterie oppor-
tuniste. Nous lui en demandons pardon
mais dans cette circonstance le Maire n'a
eu en vue que la réussite, il a cherché à
éviter tout germe de politique. Il savait
très bien que les opportunistes, suivan
leur habitude, feraient de l'exclusivisme,
et par suite compromettraient le succès
Non seulement on ne les a pas évités, mais
on s'est fait un devoir de les convoquer
plus de 30 font partie des commissions
ou des jurés. Est-ce notre faute si plu-
sieurs d'entr'eux ont boudé, si M. Fortier-
Beaulieua refusé la vice-présidence de Ja
grande commission, M. Dauvergne la pré-
sidence d'une commission et ainsi d'au-
très?

***
L'Union pose au Maire une question à

laquelle nous allons répondre; une fois
n'est pas coutume. Qu'elle se rassure, les
deux arcs de triomphe dont elle parle,
ont moins de mal qu'elle pense et sont
destinés à servir aux prochaines fêtes.
Il est vrai que son ami, M. Riaulf, les

avait fait remiser au Théâtre, à défaut
d'autre emplacement assez grand pour les
recevoir, et que n'ayant pas exercé ou
fait exercer une surveillance suffisante,
on a attaqué une pièce qui, heureuse-
ment, peut se remplacer. A cette occa-
sion M. le Maire a. sévèrement blâmé
l'architecte ; il ne pouvait pas cependant
rester de planton à côté des dits arcs de
triomphe, bien que l'Union veuille le met-
tre à toutes les sauces.

Répondons aussi deux mots au Journal
de Roanne à propos de la réclamation de
MM. Bailly et Lagoutte:
1° Ce n'est pas M. Auboyer qui a fixé

la réunion des directeurs de la Caisse
d'Epargne pour un vendredi; il a tout
simplement donné son adhésion à la re-

quête de M. Perret pour ce jour, et pas
plus ce dernier que M. Auhoyer ne s'est
souvenu que M. Bailly ne pouvait pas
venir un vendredi.
2" Le règlement ne fixe ni n'interdit

aucun jour de la semaine pour les réu-
nions des directeurs, il n'y avait donc
pas à se préoccuper des convenances de
quelques-uns de ses membres.
3° Les directeurs s'étaient réservé le

droit absolu et exclusif de choisir le pro-
jet qui leur conviendrait; le Maire n'a-
vait pas autorité pour soumettre les pro-
jets à une commission quelconque;
4° D'après le règlement les directeurs-

adjoints ne doivent pas être consultés
pour la gestion de l'établissement et leur
admission au Conseil aurait été illégale.

***
Les habitants de Renaison paraissent

se préoccuper un peu tard du chemin de
fer de Roanne à St-Germain, passant par
St-Alban, qu'ils voudraient faire passer
chez eux. Les compagnies concession-
naires sont déjà désignées, les plans et
projets ont été soumis et vérifiés.
A cette même place nous avons plu-

sieurs fois engagé les intéressés à s'occu-
per de ce tracé, à présenter leurs obser-
vations.

Après la courte session de février, nous
avons renouvelé nos avis en prévenant
nos lecteurs que la vérification des pro-
jets était de nouveau renvoyée à M. Roi-
land de Ravel; personne ne s'est dé-
rangé et n'a fourni aucune explication au

Conseiller général de l'arrondissement.
Ce dernier va se trouver en face d'une
pétition récente adressée au président du
Conseil; il n'aura, pas mission de la dé-
tendre, et sera obligé de s'inspirer des
circonstances de la discussion.

Une enquête doit être ouverte dans
toutes les communes intéressées, les pé-
titionnaires et toutes les personnes que
la question des chemins de fer d'intérêts-
locaux préoccupe, doivent en profiter pour
présenter et faire inscrire leurs réclama-
tions et leurs observations.

Les élections municipales de St-
Etienne. —

. Dimanche dernier a eu lieu
le deuxième tour de scrutin. Voici les résul-
tats obtenus par la liste de concentration
socialiste:

Inscrits 25.936
Votants 3.887

Socialistes.
MM. Tbibaudier 3.698 voix

Bouché 3.693 »

Dupin 3 '686 «

Parti ouvrier.

Pégout 3.683 »

Sagnol 3.659 »

Le conseil municipal de St-Etienne ainsi
complété doit nommei; .deux adjoints. Il est
fortement question de nommer M. Dupin, l'un
des nouveaux élus.
Nos amis de St-Etienne ne pourront

évidemment laire un meilleur choix.

La question des égouts. — Voici corn-
ment se divise la grande commission des
égouts et voici en même temps quelles sont
les questions importantes à étudier:

T° Sous-Commission
Hgouls envisagés comme évacualeurs des

eaux de la voix publique
Programme des questions à traiter

1° Examen de l'état de la voie publique à

Roanne en ce qui concerne l'écoulement des
eaux résiduaires.

Principaux points signalés à l'attention de la
Commission

1° L'écoulement des eaux ménagères ne
se fait-il pas par la voie publique et dans de
mauvaises conditions ?
2" L'écoulement des eaux de pluie se fait-

il partout convenablement?
3° Les fossés à ciel ouvert qui traversent

une partie de la ville de Roanne sont-ils
dans des conditions à justifier quelques
craintes pour la salubrité?
4° La rivière de Renaison et les béais dé-

rivés du Renaison ne reçoivent-ils pas des
résidus de toute espèce? N'en résulte-t-il
pas un état de choses regrettable notam-
ment pour la salubrité?
5° N'est-il pas regrettable de voir aboutir

les égouts actuels dans le bassin du Canal,
ou dans la Loire en amont du barrage?
6° Parmi les' égouts existants, ne s'en

trouve-t-il pas de défectueux?
2° Questions relatives au nouveau réseau.
1° Nécessité d'assainir l'égout. Moyens d'y

parvenir ; lavage, curage,., ventilation, fer-
meture de l'égout à certaines matières ;
2° Y a-t-il lieu de scinder la canalisation

souterraine en deux ayant un rôle, une
clientèle distincte?
Examen des systèmes VVaring, Liernur,

Berlier ;
3° Gompaiaison des égouts à grande et à

petite section ;
4° La projection directe des vidanges à

l'égout peut-elle être une source de dangers
quand elle est faite avec des conditions con-
venables ;
3' Examen des propositions faites par les

ingénieurs.

A
IIe Sous-Commission

Egouts envisagés dans leurs rapports avec
la maison

Programme des questions à traiter
1° Examen de la situation actuelle des

maisons de Roanne pour tout ce qui touche
à la salubrité, notamment en ce qui concerne
les vidanges et l'écoulement des eaux rési-
duaires.

Principaux points signalés à l'attention de la
Commission

1° N'y a-t-il pas un certain nombre de
maisons dépourvues de fosses?

2» Les fosses existantes ont-elles une
étaiichéïté assurée ?
3° N'existe-t-il pas dans certains quartiers

un grand nombre de puits perdus?
4» Les fosses fixes et les procédés actuels

de vidange sont-ils satisfaisants?
5° L'écoulement des eaux ménagères

d'une part et celui des eaux de pluie d'autre
part, se font-ils dans de bonnes conditions?
6° Les fosses fixes même étanches ne sont-

elles pas un danger pour la salubrité?
7° La situation actuelle ne doit-elle pas

inspirer des inquiétudes au point de vue de
la salubrité publique, surtout pour l'avenir
et principalement dans les quartiers ou-
vriers ?

2° Questions relatives aux nouveaux

égouts.
1° Nécessité d'assurer l'écoulement à l'é-

gout des eaux ménagères et des eaux de
pluie ;
2" Examen des procédés de vidange.Avan-

tages et inconvénients de chacun.
1. Fosses fixes ;
2. Système diviseur. Tinettes, filtres, etc..
3° Système séparé : système Waring ; sys-

tèine pneumatique; système Liernur; sys-
tôme Berlier ;
4. Ecoulement total à l'égout.
3. Dans le cas où le tout à l'égout serait

admis, définir les conditions que l'on doit
mettre à son emploi. Chasses d'eau. Siphons
hydrauliques. Abonnement obligatoire à
l'eau. &

3» Examen des propositions des ingé-
nieurs.

***
IIIe sous-commission

Traitement des eaux d'égout
Programme des questions à traiter

1° Examen des modes employés actuelle-
ment pour l'évacuation des résidus confiés
aux égouts.
Principaux points signalés à l'attention de

la Commission.
1° L'écoulement des eaux d'égout soit

dans les fossés à ciel ouvert, soit dans les
béais, soit dans le Renaison, soit dans la
Loire en amont du- barrage, soit dans le bas-
sin du Canal n'est-il pas à blâmer sévère
ment?
2° L'épandage des vidanges à l'air libre et

sans mélange, et surtout leur conservation
dans des réservoirs non fermés, ne sont-ils
pas à proscrire ?

2° Questions relatives au nouveau réseau
à établir.

1° Peut-on écouler directement à la Loire
et en tout état de causes les eaux provenant
des égouts ?
2° Examen des différents modes d'épura-

tion des eaux d'égout.
1° Epuration mécanique ;
2° Epuration chimique ;
3° Epuration par le sol avec ou sans cul-

ture.

3° Examen des propositions des ingé-
nieurs.

Ces commissions ont fonctionné très régu-
fièrement, sous la présidence de M. Cou-
taret. Elles donneront certainement de très
bons résultats.

Conseil général. — La session du Con-
s il général s'ouvrira le lundi 14 avril pro-chain, à 2 heures de l'après-midi.

Conseil de révision. — Les opérationsdu Conseil de revision pour la formation de
la classe 4889 commenceront savoir :
En France, le 21 avril 4890 et se termine-

ront le 20 juin suivant. En Algérie, elles
s'ouvriront le 8 avril et seront finies le 5
juin.

Service médical. — Le service médi-
cal a fonctionné cette semaine pour la qua-trième fois.Dans la nuit de mercredi à jeudi,
vers minuit et demie, M. le docteur Laurent
a été requis par ce service pour aller don-
ner des soins au sierir Mottet Jean-Marie
demeurant rue des Moulins, 48. Cette per-
sonne est décédée dans la matinée.

1^ ^

Conférence scolaire. — Lundi dernier,
à 8 heures du matin, a eu lieu, dans une
salle de l'Ecole de la rue Marengo, une con-
férence scolaire, sous la présidence de M.
Le'eu, inspecteur primaire.
Tous les instituteurs et toutes les institu-

trices du canton se trouvaient réunis dans
cette salle.
M. l'Inspecteur a d'abord donné quelques

conseils et quelques instructions à ses dé-
voués collaborateurs de l'enseignement pri-
maire.
Il a ensuite décerné les récompenses sni-

vantes :

Une médaille d'argent à M. Ellias, direc-
teur de l'école primaire supérieure.

Une médaille de bronze à Mme Tréfrop, di-
rectrice de l'école primaire du faubourg
Mulsant.

Une mention honorable à M. Vergez, direc-
teur de l'école primaire de la place de la
Rochette.

Une mention honorable à. Mlle Au loge, di-
rectrice de l'école primaire de la rue Cou-
taret.

. ;
Puis il a été donné lecture des mémoires,

faits préalablement,sur les leçons de choses.
Enfin une institutrice congrégamste de

la Bénissons-Dieu a été désignée par le sort
pour faire une leçon sur « l'eau ».

Après une critique et quelques observations
peu sévères, exposées clairement par M.l'ins
pecteur, la réuniona pris fin.

Les Fêtes du Concours. — Divers
journaux ont publié un prétendu program-
me des fêtes du Concours. Nous tenons de
source certaine que rien n'est encore défini-
tif. Seulement la Calvaeade et le Festival
sont adoptés.

La Société de Natation et (le Sauve-
tage. — Cette Société fera dimanche, jour
de Pâques, sa première sortie d'été.
Les Sociétaires partiront de Roanne à une

heure 1|2 de l'après-midi, pour se rendre à
Villerest où la Société établira prochaine-
ment un poste de secours.
Le retour se fera sur la Loire, en bateaux,

vers les 5 heures 1[2 à 6 heures.

Société'j(le secours mutuels de
Riorges. —A l'assemblée générale du 30
mars de la société de secours mutuels, sur
la proposition du Président de la dite société,
un vote de remerciment a était accueilli par
ariamation à l'unanimité à MM. les Membres
honi Sirés et donateurs, qui ont contribuer
parGL générosités et leurs bons conseils à
fonde'f'îâ dite Société.

Class® 1870. — Dans la dernière réu-
nion tenue le 22 mars par les conscrits dé
cette riàsse, la date du banquet a été fixée
au uiuaimel'w-13 avril, chez M. Mathieu, hôtel
de la poste. Le prix du banquet est fixé à
3 francs.
Les listes de souscriptions seront closes

le 9 avril.

Grand concert à Venise. — Ce soir,
samedi, à 8 heures précises, grand concert
organisé à Venise par lePami ouvrier.
En voici le programme :

première partie
h'Hirondelle prisonnière, romance, par

(M. 11...) ; Promenade au mois de mai, chan-
sonnette comique, par (M. Balouzet); Gom-
meux Tyrolien, tyrolienne comique, par
(Mn '9 Barriquant) ; Les Vampires, poésie, par
(M. Barriqùànt); Maître Blaguefort, scène
comique, par (M. Mouton); Les lilas blancs,
par (Mile X. Z) ; Ça c'est m' n'affaire, scène
comique, par (M. Barriquant); Oscar et Eu-
lalie, duo bouffe, par (Mlle M. et M. Balou-
zet),

deuxième partie
Les Regrets de Mignon, par (M. B.) ; Gifflez-moi çœ, par (M. Balouzet) ;

***

romance, par
(Mlle X. Z.) ; Le Tambourineux, scene comi-
que, par (M. Mouton) ;

***

(Mme Barriquant) ;
Le Printemps, polka, par (M. Barriquant) ;
Victor etPotain, duo comique, par (M. Mou-
ton et Balouzet.
A onze heures et demie précises, grand

bal de nuit; brillant orchestre.

Théâtre de Roanne. — En attendant le
Concours qui nous permettra d'avoir pen-
dant quelques jours au théâtre une troupe
serieuse, nousaurons deux bu trois représenta-
tions dignes de l'attention d'un public nom-
breux.
Le 8 avril, la Troupe Saint-Omer nous

donnera Tète de linotte.
Du 28 avril au l°r mai, la Troupe Achard,

avec Uumay, Taillade, Lacressonnière, nous
donnera Les Misérables.
La môme troupe nous donnera aussi, du 9

au 13 mai, Les Boulinard.
Sans compter celles qui peuvent se présen-

ter encore avant, nous avons donc en pers-
pective quelques bonnes représentations.

Théâtre du faubourg Mulsant. —

Ce soir et demain, à 8 heures du soir, grande
représentation au théâtre du faubourg Mul-
saut. La Société dramatique joue à l'occa-
sion des fêtes de Pâques le grand et patrio-
tique drame : Les Marturs de Strasbourg.
1070-1071.

La fête du Barrage*. — Le beau temps
veut être de la fête et c'est pour permettre
à nos belles dames et à nos gentilles demoi-
selles d'aller au Barrage, que le soleil se
lève aujourd'hui et se lèvera lundi tout ra-
dieux dans un ciel sans nuage.

Avril vient de naître
Et par ma fenêtre,
Le soleil joyeux
Me fait les doux yeux !

Sur la route qui serpente autour de la
montagne,portant dans ses flancs le Barrage
que nous verrons bientôt semblable à un
lac superbe reflétant l'azur de la voûte cé-
leste, les yeux du soleil seront encore bien
plus doux et les premiers jours du printempsbien plus agréables.
Aussi verrons-nous lundi prochain beau-

coup de promeneurs, beaucoup de Roannais
et... beaucoup de Roannaises au Barrage de
la Tâche où tout sera en fête !

Le chemin de fer départemental. —

Nous avons sous les yeux une pétition

adressée par un groupe d'habitants de Re-
naison au Président du Conseil général.
Cette pétition a pour but d'obtenir une - sta-
tion à Renaison. Toutes les raisons invo-
quées sont excellentes et nous trouvons très
légitimes les désirs des habitants de cette
importante commune.
LoConseil général en tiendra certainement

compte. Nous voulons croire qu'il leur don-
nera satisfaction.
Comme il est dit dans notre Revue

Hebdomadaire, il n'aurait peut-être pas été
inutile de donner à ce sujet un mandat pré-
cis au Conseiller général de notre canton,
qui se serait fait un devoir de défendre leur
cause avec tout le zèle qu'on lui corinait.

Trains légers entre Roanne et
Lyon. — Il sera possible de faire à l'avenir
le trajet de Lyon à Roanne en deux heures
et demie, alors qu'il faut maintenant trois et
quatre heures.
Laci'éation des trains légers est une bonne

innovation.
Le Départ de Lyon aura lieu à 6 heures

40 du soir ; on arrivera à Roanne à 9 heures
20 m. Le train allant à Lyon partira de
Roanne à huit heures 20 du matin. Il arri-
vera à la gare de St-Paul à 10 heures 56.

Chemins de fer P-L-M. — Vacances-
de Pâques. — Billets d'aller et retour à prix
réduits. /
A l'occasion des Vacances de Pâques, les

billets d'aller et retour à prix réduits déli-
vrés du 1 er au 14 avril 1890 seront tous in-
distinctement valables jusqu'aux derniers
trains de la journée du 16.
Les billets d aller et retour délivrés de ou

pour Paris, Lyon et Marseille conserveront
leur durée normale de validité lorsqu'elle
sera supérieure à celle fixée ci-dessus.
— Vacances de Pâques. — Billets d'aller et
retour de Clermont-Ferrand à Nice et Men
ton, l ore classe, prix : 116 fr. faculté de pro-
longation d'une période unique de 10 jours
moyennant un supplément de 10 q0 .

Ces billets délivrés du 27 mars au 5 avril
1890 inclusivement donnent aux voyageurs
droit d'arrêt à l'aller et au retour, dans toutes
les gares du parcours et à Hyères. Ils sont
valables pour tous les trains excepté les ra-

pides n° 7 et 10 partant ; le premier de Mar-
seille à 11 h. 10 matin, le second de Menton
à 11 h. 24 matin et de Nice à midi 37. Ils
donnent accès, moyennant le supplément
perçu des voyageurs porteurs de billets à
plein tarif, dans les trains de luxe compo-
sés de Lits-Salons et de Pleeping-Cars.
Tansport gratuit de 30 kilogrammes de ba-

gages.
On peut se procurer des billets et despros-

pectus détaillés à la gare de Clermont-Fer-
rand.

Foires de la semaine.—Lundi 7 : Neu-
lize, Vougy, Panissières, Briennon, Pouilly-
sous-Charlieu, La PacaudièVe, Cremeaux.
Mardi 8: S t - Germai n - Léspinasse.
Mercredi 9 : St-Martin-Lestra, St-Polgues,

St-Just-en-Baà, Maclas.
Jeudi 10 : Montagny, Gherrier.
Samedi 12: Les Salles, Piriay.

Bulletin Commercial. — La tendance
générale est au calme :qu'il s'agisse des fa-
rii.es, des blés, des huiles, des sucres, les
affaires de toutes parts sont des plus calmes.
En Amérique la tendance sur les blés serait
plutôt à la baisse — Sur les Maïs les cours
sont mieux tenus. Marché également faible
sur les cafés, malgré la bonne tenue sur la
place du llâvre.
La faiblesse persiste sur les sucres ; nous

voyons de la hausse sur mai et juin. Les raf-
finés restent à 106 francs par wagon complet.
Affaires à peu près nominales sur les hui-

les. Le pôtrcle vaut de 50,25 à 53,25 les 100
Kil. L'oriflamme45 francs l'hectolitre par futs
de 180 litres. A Anvers et Tourcoing le prix
des laines est bien tenu. La semaine sainte
fait le vide sur le marché de la Villette. Les
prix sont faibles.
La question des moutons en est toujours au
même point ; l'opinion se prononce parait-il
en faveur des viandes abattues en Province.
Paille de blé de 33 à 28 f. les cents bottes,

foin de 50 à 49 f. Luzerne de 49 à 45 f.
Beurre marchand de Bresse et Bourgogne

de 1,90 à 2,20 le k°; œufs de 60 à 70 francs
le mille.
Les fromages des départements de l'Ain et

de l'Isère ne figurent pas sur les différentes
mercuriales publiées à Paris.
Poulets de Bresse de 3 à 5 francs ; les petits

de 2 à 2,75. Les canards de 4 à 6 francs.
Achats en vins nuls.
Sucres, 34,25; Farines, 52,90; Blés, 24,10;

Seigles, 16,40 ; Avoines,19,25 ; Huiles, 71 ;
Alcools, 34,75 ; Cafés, 110.

Destruction des mousses par le
sulfate de fer. — La mousse est une eau-
sé d'appauvrissement redoutable pour les
prairies.

M. Delacharlony, ingénieur, a établi pardes expériences récentes que ce parasite ne
résiste pas à un traitement de 4 à 6 kilo-
grammes de sulfate de fer par hectare. Le
sulfate de fer s'emploie en mars, pulvériséet dissous dans vingt fois son poids d'eau.
Une abondante production de graminéessuit immôdiatementla destruction delà mous-

se dont le fâcheux effet s'explique par son
avidité pour les matières azotées du sol.

Dans la rue. — M. Barlerin, rentier, rue
Traversière, 4, a déposé au bureau de po-
lice un petit bracelet en argent qu'il a trou-
vé aux Promenades.

— M. Sautet Pierre, domicilié à St-Haon-
le-Vieux, a perdu un carnet en toile cirée
contenant des valeurs et plusieurs notes sur

lesquelles son nom est inscrit.

L'assassinat de l'Hôpital. — On croit
tenir l'assassin de l'Hôpital. Un individu ar-
rète à Gharrolles (Saône-et-Loire) et amené
à Roanne, serait l'auteur présumé de ce
crime. Il a dù être confronté aujourd'hui
avec quelques personnes de l'Hôpital.
Cet individu se nomme, paraît-il, Pierre

Cliabrot.'
Il serait âgé de 23 ans seulement.
Il est probable que cette fois la justice

ne... se met pas le doigt dans l'œil et qu'elle
tient bien le vrai coupable. Ces assassins
sont si difficiles à prendre !

Accident mortel. — Mercredi matin,
vers 6 heures, l'enfant Otomann Reine-Jus-

tine, âgée de 6 ans, demeurant chez Spparents, rue de la Couronne, 6, a été trouy/noyée dans un réservoir qui se trouve n rA
6

de cette rue. Elle a été retirée de l'eau n!5le notnmé Antoine, mégissier, demeurant ala même adresse, puis transportée au doncciie de ses parents.
Cette enfant a disparu du domicile de separents, la veille, vers 7 heures 1[2 du soùet a dù probablement se noyer de Suitjaprès. 5

Faiblesse.— Jeudi, sur les 9 heures <jusoir, le nommé Galbant Etienne, âgé ^78 ans, sans domicile fixe, pris de faiblesseest tombé sur le trottoir de la rue de Char.!lieu. 11 a été relevé par l'agent de poliCaChampin qui l'a conduit à l'Hospice où dessoins lui ont été donnés.

Arrestations. — Les sieurs Breton Fran-
çois, âgé do 39 ans, contrebandier, demeu-rant rue Détournée, 5, et Fessy Gabriel, âgéde 21 ans, demeurant rue St-Honoré, i°5ont été arrêtés dans la nuit de lundi à mar-di, sous l'inculpation d'agression nocturnesuivie de vol, dans la nuit du 30 mars, versminuit et demie, envers le nommé ValendruJean-Marie, âgé de 65 ans, cultivateur à Vil-
lerest.

Commencement d'incendie. — Hier
soir, vers les dix heures, un commencementd'incendie s'est déclaré dans les apparte-
ments de M. Jacon, 20, rue de la Paroisse
Grâce au concours dévoué des voisins, l'in-
cendiê a été rapidement éteint. Tout se bor-
ne à des dégâts mobiliers. Nous avons vu au
premier signal, M. le docteur Laurent, dont
le dévouement a été beaucoup remarqué.

Pas veinard ! — C'était dimanche der-
nier, un beau jour de printemps! Un soleil
joyeux nous montrait la nature en fête, et...l'un des garçons de VHôtel du Commerce se
promenait au Parc de Reineville, au Coteau,en compagnie de deux jolies petites bonnes,gentilles à croquer!
Cet heureux garçon et ces deux belles

filles allèrent se reposer au café Perroton.
A un moment donné l'amoureux voulut se

distraire un peu et prendre possessionde la balançoire sur laquelle il sut un instant
s'amuser assez bien.
Mais tout n'est pas rose dans ce monde!

La corde s'étant cassée, le bonhomme alla
rouler à terre en s'abimant toute la figure !
En voyant une tète pareille'à leur galant,les petites bonnes, infidèles, l'abandonnèrent

carrément et le plantèrent là, tout seul, dans
un état pitoyable !
Oh ! mes amis, quelle tète !
Les consommateurs qui se trouvaient dans

le café s'empressèrent auprès de lui et lui
donnèrent beaucoup de soins.
Il fut surtout bichonné et pomponné parM. Chapelle, fabricant de corsets, rue Ste-

Elisabeth, qui crut devoir mastiquer toutes
ses plaies avec des cendres de papier brûlé !
Oh ! mes amis, quelle tête !
Aùiilà un garçon d'hôtel qui doit se rappe-1er du premier jour de beau temps, et desdeux petites bonnes qui l'envoient à la ba-

lançoire ! avec laquelle il trouve encore le
moyen de se détériorer le visage !

Le poisson d'avi'il. — N'allez pas croi-
rc que je veuille rechercher l'origine du
poisson d'avril. Cela m'entrainerait trop loin
et aujourd'hui je n'en ai rii la place ni le
temps.
Je veux seulement dire que le poissond'avril n'est pas mort et qu'il a fait plusieursfarces cette année dans notre bonne ville de

Roanne. Citons en une
Mardi jour de marché, premier avril, tousles passants s'arrêtaient, rue Ste-Elisabeth,tout près de l'imprimerie du Réveil. Chacun

se baissait et voulait s'approprier une belle
pièce de 0,10 centimes, toute neuve, qui se
trouvait entre deux pavés !
Mais va-t-en voir s'ils viennent Jean ! Le

gros sou ne voulait pas se laisser prendreainsi et offrait une résistance pour beaucouptrès explicative.
Cependant les uns n'abandonnaient pas la

partie aussi vite et,armés de leur couteau, se
mettaient crânement à déraciner cette pe-tite pièce qui n'en pouvait mais.
Les autres, renseignés par un odorat plus

développé, s'éloignaient tout confus, aprèss'être aperçus qu'un voisin, parfumeur,avait
eu la fantaisie de... répandre sur la pièce
en question un parfum qu'on nous permet-
tra de ne pas qualifier !

Ce gros sou était soudé sur une longue tigede 1er enfoncé dans le sol ! Ah ! je pariebien volontiers que le bon papa Nerterre
deva t y etre pour quelque chose !

Temps probable. — De dimanche 6 à
samedi 12, beau au commencement de la
semaine, variable sur ia fin.

LA QUESTION DES ÉGOUTS
Rapport de l'ingénieur ordinaire

(suite)
Dans la seconde les pompes et les ma-

chines constituent une sujétion sérieuse ;il y a là une installation délicate à faire,demandant un personnel spécial et une
dépense d'exploitation plus considérablê
que dans la première solution. Mais cet
inconvénient cesserait d'entrer en
ligne de compte si ia ville de Roanne se
décidait à adopter le système de l'épura-tion des éaux dégoût par le sol, en ce cas
il serait néces aire d'avoir recours à des
machines pour élever et refouler les eaux
jusqu'aux champs d'épuration adoptés,quels qu'ils soient. Nous ne pouvons,
nous l'avons déjà dit présenter à ce su-
jet un projet cemplet. Toutefois on nous
pardonnera d'entrer ici dans quelquesdétails qui ne sont pas sans intérêt.
Voyons d'abord quelle devrait être la

force des machines destinées à rejeter les
eaux d'égout en Loire.
Le radier du collecteur dans le voisi-

nage de l'entrepôt des pétroles se trou-
vera sensiblement à la cote 266.00 (Voirle profil joint au dossier, pièce n" 17 )L'étiage de la Loire au droit de ce pointest sensiblement à la cote 265.90, la Loire
est en outre à 200m,00 environ du Ga-
nul. Nous admettrons que le tuyau de
refoulement devra déboucher sur la rive
droite du Canal- a la cote 268.00, cè qui
permettra de donner au Canal qui lui fera

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



LE REVEIL ROANNAIS

uiU>un pente de Om.Ol qui nous paraît

endroit la cote des plus hau-
1

s'élève à 271.50 sensiblement.
es ?ruett„,. du refoulement des eaux va-

U
donc entre 271.50 - 266 = 5™50 et

XLS=

"

t „ hauteur coi

pnt dépendra du diametre
m

y Nous supposerons ces tuyaux
U
u nombre de 4 avec un diamètre égal à

°
Si l'on veut rejeter à la Loire 7- par

Lde débit maximum du grand collec-
seconde, <- fnrmn | fiS fiR

correspondant au frotte-
du ou des

teur on trouve d après les

îw>v nue le frottement dans chaque
itamj J rfimlilft nhsnrhora une r

formules de
tu-

absorbera une près-
'on dons *= 50m00)
sion 0,0319 X 50 = 1.585

t 0 travail variera donc dans les pires

conditions de (2-00 + 1-585) X 7000k.=

ovnoi kilogrammes métrés au minimum

f/5 50 + 1 585) X 7000 kg = 49.595 ki-

loerammètres au maximum par seconde

_r.it en chevaux-vapeur de 6b2 a 321.

Ce sont là de bien gros chiffres. Mais

il faut observer que les décharges éta-

b i ies comme il sera expliqué plus bas

nour déverser le trop plein du collecteur

nrincipal, et de quelques autres en temps

de pluie réduiront par le fait le débit du

nretnier prés des machines à 5.00 par se-

condeen nombre rond. Les chiffres ci-

dessus doivent donc ipso facto être ré-

du ils à 5/7. En outre les pluies peuvent
fournir un cube égal ou maximum admis

ou s'en "rapprochant ne durent jamais
bien longtimps, pas plus d'une heure en

tout cas": 5m=00 à la seconde répondent
donc à un;',cube maximum totat de 5

x 3600 = Î8000 1 " 3
. Si nous supposons

que l'on établisse au débouché du collec-

teur un réservoir de 60C0'" 3

par exern-

nie dans lequel puiseraient les pompes,

le débit de celles-ci pourra sans incon-

vénient être réduit dans la proportion
de 18-6/18 -- 2/3.
Finalement avec le réservoir d'extré-

mité et les décharges directes, les chiffres

ci-dessous peuvent être réduits dans la

proportion de 5/7 X 2/3= 10/21 =0.476.

Ce qui les rend plus admissibles et dès

lors limites du travail deviennent 315 et

153 chevaux-vapeurs.
Il faut faut remarquer encore que le

réservoir d'extrémité permettrait proba-
blement de supprimer pour les pompes le

travail de nuit, car l'on peut admettre

d'après l'exemple de Berlin que le débit

ordinaire des égouts n'est pas uniforme

et qu'il se réduit la nuit par rapport au

débit moyen dans la proportion de 34/5.
Dès lors "il tomberait pendant la nuit

(de 12 heures) à 126 litres au plus, soit

453™' à l'heure et ôtôô 111 '1 en 12 heures.

Voyons maintenant comment ces ma-

chines pourraient s'utiliser pour l'épura-
tion par le sol. Bien que notre opini n ne

soit pas arrêtée à ce sujet, et elle ne le

sera qu'après des recherches spéciales
convenablement dirigées, on peut avec

une quasi certitude admettre que les

champs d'épuration se trouveraient sur

les communes de Mably et de Roanne

dans la plaine sablonneuse qui s'étend
entre le Canal de Roanne à Digion et le

chemin vicinal n° 43 de Roanne à Brien-

non. Ces terrains sont sensiblement à la

cote 280.00; la hauteur de refoulement
serait donc de 280.266 = 14 ra00, aux-

quels il conviendrait d'ajouter 5 ou 6.00
nécessaire pour permettre certaines ins-

tallations spéciales; soit donc 20m00. Le

tuyau de refoulement ayant un diamètre
de 0.70 et une longueur de 3.500 mètres
en nombre rond, le travail nécessaire
pour le refoulement d'un cube d'eau Q
par seconde sera :

, 0.00101
QXlOûOkg. 20-00- -0,385 XV)\

' 0.35

^On trouve ainsi que pour un débit de
550 lit. à la seconde ce travail correspon-
drait à 22.099 kilogrammètres soit 315

chevaux-vapeur, chiffre trouvé plus haut

pour les pompes.
(jl suivre).

AU PALAIS
TRIBUNAL CORRECTIONNEI

Audience du 4 avril

Un Vagabond. — Le nommé Co-
lomb Pétrus-Ferdinand, né à St-Etienne,
est le frère d'un avoué et le neveu d'un

vice-président de tribunal !
Il n'en a pas moins été condamné 4 fois

pour vagabondage ! Ancien clerc d 'hom

me d'affaires ou commis de bureau, il cou-
che aujourd'hui dans les fermes et vit

sans savoir comment.
Accusé de mendicité et de vagabonda-

ge, il est condamné à 6 jours - de prison.
Encore un vagabond. — Le nom-

mé Ache, né à Lapacaudière, 3 fois con-

damné, est aussi condamné à 6 jours de

prison pour vagabondage et mendicité.

Colporteur d'allumettes. — Latta

Michel se voit infliger 50 francs d'amen-

de pour un délit de colportage d'aliumet-

tes.

CHRONIQUE RÉGIONALE
CHARLIEU

A l'usine Bulty. — Une grève importante
vient de se déclarer à l'usine Butty. Deux

questions principales ont fait éclater cette

grève qui semble devoir durer quelques
jours : la question des salaires d'abord et en-

suite celle du règlement intérieur de l'usine.

LAGRESLE
Notre correspondant nous écrit :

Une enquête a été faite dans notre com-

rnune, le 1 er avril, par la gendarmerie de

Belmont au sujet des patrons récalcitrants

qui ne veulent pas payer au mètre.
Plusieurs procès-verbaux ont été dressés,

mais pas encore assez, car presque tous

sont en contravention avec la loi formelle.

Dans notre commune nous n'avons que la

maison Ghizallet qui paye au poids et au

mètre le bobinage et le tissage et qui res-

pecte sa signature.
Comme les délégués de la chambre syndi-

cale devaient accompagner messieurs les gen-
darmes chez quelques ouvriers, c'est le

garde de la commune qui les a remplacés,
mais ce dernier n'a guère pu faire son de-

voir car chez lui on travaille au ballot pour

une maison de iVlontagriy.
Nous lui demandons comment il a fait

pour ne pas se déclarer; un garde est

pourtant créé et mis au inonde pour faire

respecter les lois !

AMBIERLE
Nous recevons de cette commune la lettre

suivante :

Monsieur le Rédacteur en chef du

Réveil Roannais.

Connaissant votre amour du bien public et

la vigueur avec laquelle vous savez dénon-

cer les abus de notre pauvre société, je livre

à votre judicieuse appréciation le fait sui-

vant. C'est bien, je crois, ce qu'on appelle
un comble?
Il y a quelqnesjoui'SjUn jeune pharmacien,

venu à Ambierle pour y étudier son établis-

seinent, va demander des renseignements et

son avis à un gros bonnet de la commune...

Ah ! mon pauvre monsieur, lui dit-il,gardez-
vous bien de vous établir ici ; non seulement

vous ne réussiriez pas, mais vous vous atti-

reriez la haine implacable de l'opportuniste
pharmacien Gerbay, le député, prête-nom
de la pharmacie des soeurs. Vous savez-bien

que les sœurs ont une pharmacie ici, et

qu'elles ne craignent pas de dire que tant

que M. Gerbay vivra, on ne pourra leur

faire fermer leur pharmacie ; que, du reste,
le tout puissant député, soutënu encore par

l'autorité préfectorale, protège toutes les

pharmacies des sœurs de l'arrondissement,
à la condition qu'elles se servent chez lui !

Est-ce assez réussi ?

Vous pouvez vérifier.
Votre serviteur dévoué, F...

Il est inutile d'ajouter des commentaires à

ce qui précède.

TRIBUNE LIBRE

Nous recevons les lignes suivantes :

Les anarchistes avaient organisé pour le

dimanche 23 mars, une réunion à Venise; le

conférencier était le compagnon Luss.

Le conférencier a commmencé par s'occu-

per de l'ordre du jour qui était la grève gô-

nérale, seulement il a vite
laissé ce sujet de

côté pour parler de sa préoccupation prin-

cipale, qui est de dauber sur les socialistes,
ainsi que c'en est l'habitude dans la secte

anarchiste.
*

Après avoir dit que les socialistes étaient

tous des ambitieux, qu'ils ne se servaient

du bulletin de vote que dans un but, qui

était de chasser la bourgeoisie du pouvoir

pour prendre la place,que c'était là leur seul

souci,etc., parlant de la grève deThizy,ce lo-

cacecompagnon s'estécrié: « Ah ! si j'avais
été à la place de Lachize,lors de la grève, au
lieu de faire baisser les triques, j'en aurai

pris une et j'aurai tappé avec eux. » Puis ce

compagnon nous donne explication des bien-

faits qu'aurait produit cette savante tacti-

tique.
Les bienfaits d'une pareille tactique, M. le

compagnon, nous allons essayer de vous les

dire :

Si la force armée n'avait pas été suffi-

santé, les grévistes auraient peut-être pu la

mettre en déroute, mais pour atteindre ce

résultat, surtout quand on a que des triques,
et si les gendarmes avaient voulu se défen-

dre, bien des tètes de prolétaires auraient

été fendues, de plus cette victoire locale

n'aurait été qu'éphémère, car 24 heures ne

se seraient pas écoulées que des régiments
entiers auraient été sur les lieux,si le besoin

s'en était fait sentir, et alors eut commencé

une de ces répressions féroces dont notre

bourgeoisie prétendue républicaine a le se-

cret et dont elle est seule capable, répres-
sion à la suite de laquelle nos camarades de

là-bas se seraient vus contraints de repren-
dre le travail dans les mêmes conditions

qu'ils l'avaient quitté, sinon à des moin-

dres, poussés dans les bagnes capitalistes à

coups de crosse de fusil; puis la terreur s'é-

tendant sur Thizy et sa région, aurait mis

de longues années d'exploitation à outrance

entre les mains des patrons de l'endroit

avant que les ouvriers aient eu le courage
d'oser relever la tête ; du reste il y a des

précédents historiques qui prouvent que

nous avons raison, ce sont : Anzin, La Rica-

marie, et plus récemment Montceau-les-
Mines ; dans cette dernière localité, la ré-

pression ne fut la suite d'aucun crime, ni

gendarmes, ni patrons ne furent tués, quel-
ques croix, quelques vieux murs avaient

seuls été démolis, malgré cela cette répres-
sion ne se fit pas attendre, elle fut sévère,
tous les hommes qui s'occupaient de la ques-

tion sociale furent emprisonnés, ce qui a fait

que l'idée sociale est morte à Montceau, et

que le socialisme y prendra de nouveau diffi-

cilement racines.Joignez à cela ledésir qu'ont
nos dirigeants de voir prendre aux ouvriers

la voie de la violence.
Dans chacune de leurs manifestations ne

les voit-on pas en effet user de toutes les

provocations à seule fin de nous pousser dans

cette voie.
Si vous aviez été à Thizy, mon cher com-

pagnon ? Mais vous n'étiez pas davantage à

St-Etienne lors de la grève des mineurs?
Vous n'étiez pas non plus à Paris po," Ia<

grève des terrassiers ; on peut dire qub ,Jà.

quelques années tous les centres industriels
ont eu leurs grèves, on ne vous a vu nulle

part où le danger existe, par contre partout
où le danger n'existe pas, on vous voit pré-
cher vos impraticables théories, impratica-
bies heureusement, car dans le cas contraire

elles seraient fatales à la classe ou rière,'
''

Un groupe de guesdistes de la Croix-Rôusse
de Roanne.

ETAT - CIVIL I)E ROANNE

Du 30 Mars au 3 vvril 1890

Mariages 9

Du 3 avril. — Gobbé Jacques, 19 ans, ap-

prêteur, et Alexanndre-Françoise, 27 ans,

tisseuse.
Du 5. — Balaguy Pierre, 34 ans, voyageur

de commerce, et Déchamp Marie-Benoîte-

Antoinette, 21 ans. — Grandchamp Jacques-

Alphonse-Alexandre, 41 ans, tapissier, et De-

ville Claudine, 29 ans. — Palluet Pierre, 29

ans, et Merle Marguerite, 25 ans tisseurs. —

Auplat Joaehin-Louis François, 22 ans, tis-

seur, et Donjon Clotilde, 19 ans, canneteuse.

— Moissonnier Louis, 50 ans, tableur de pier-

re, et Garet Jeanne, 33 ans, blanchisseuse.
Frobert Prosper 30 ans, corroyeur, et Jouf-

fret Anne-Marie, 34 ans, brodeuse. — Cha-

rasse Claude, 24 ans, tailleur d'habits, et

Duverger Françoise, 25, tisseuse. — Lager
Joseph-Marie, 24 ans, soldat musicien au

105e régiment d'infanterie de ligne, et Poizat
Marie 32 ans, tisseuse.

Naissances 7

Du 30. — Renaud Geneviève-Jeanne-Clau-
dia-Françoise, fille de Claude-Louis, repré-
sentant de commerce, et de Bruchet Marie-

Louise. — Livet Pétronille-Françoise, fille
de Pierre et de Godot Françoise, jardiniers.
— Livet Jean, fils de Jean-Marie, et de Poi-

zat Marine-Emélie, jardiniers. Dailloux Marie-
fille de Guillaume, scieur de long, et de Ta-
bernier Marie, couturière.
Du 31. Barge Jeanne-Marie,fille d'Etienne,

fondeur, et de Sadot Françoise, couturière.

PRIX FIXE
COMPLET nouveauté I9 f

COMPLETdernier genre 25'
COMPLETtout laine. 30 E

complet, 35 e

pantalon™ 4' 95

pantalon anglais. 8 f

pantalon;,,, 12, 15 ,18 e

On donne des morceaux

pareils au Vêtement

ROANNE

Giroud Camille, fils de Xavier-Vincent, em-

ployé au chemin de fer, et de Godard Fran^
çoise. — Un enfant naturel.

Décès 11

Du 30. — Villeray Julienne, 80 ans, cèliba

taire. Loisel de Douzon, Gilberte-Agnès 88

ans, rentière, veuve de Rongier Antoine.
Du 34. — Duverger Claude, 7 mois.

Du 1er .
— |Cliantelot Joséphine, II mois.

Du 2. Coquet Jean-Benoît, 78 ancien jar-

dinier, veuf de Paire Marie. — Goutaland

Pétronille-Marie, 45 ans, épouse de Cbam-

promis Claude, entrepreneur de vidanges.
Du 3. — Gbateland Benoîte, 81 ans, veuve

de Fillon André. — Richignienx, Jean Bap-

tiste, 75 ans, cordonnier, époux de Delorme,
Anne. — Mottet Jeanne-Marie, 30 ans, jour-
nalier célibataire. — Ottmann Justine-Reine,
6 ans.
Du 4. — Granjean Léonie, 52 ans, rentière

célibataire.

Concours de pulvérisateurs
contre le Mildiou.

La lutte contre le mildiou ne préocupe
pas la France seulemeut. Les journeaux
d'Espagne consacrent de longues co-

lonnes à ce fléau qui menace la prospéri-
té de ce pays. Des concours sont partout
organisés. Nous remarquous avec plaisir
que c'est un de nos compatriotes, M.

Vermorel, constructeur à Villefranche

(Rhône), l'inventeur de « l'ECLAIR», qui
vient d'obtenir le premier prix au con-

cours d'Epila (Saragosse) et le premier
prix au concours de Badelona (Barcelone).
D'autres instruments français ont aussi

été l'objet des récompenses.

HERNIES
Guérison radicale par le Bandage

électro - médical MARIE frères,
médecins spécialistes-inventeurs, à Paris,
n° 46, rue de l'Arbre-Sec. M. MA1LIE

jeune fera lui-même l'application de ses

appareils à Roanne, les mardi 15 et mer-

credi 16 avril, de 9 heures du matin à

8 heures du soir, Hôtel du Commerce

(place du marché) , ensuite à Tarare, le
jeudi 17, Hôtel Manin.

M. Marie reviendra visiter ces villes

tous les six mois en Avril et Octobre.

Concessions aux ouvriers

19 ans de Merveilleux succès

Ce bandage est créé immédiatement
devant les personnes pour chaque cas qui
se présente et il est le seul qui puisse
assurer la guérison radicale en peu de

temps.

TRIBUNAL DE COMMERCE

Liquidation CHARRONDIÈRE
Les créanciers du sieur Cbarrondière,

tapissier, rue St-Elisabeth, à Roanne,
sont invités à se réunir le 12 avril pro-

chain, à 10 heures du matin, au Tribu-

nal de Commerce, salle du greffe, pour
délibérer sur la formation d'un concordat

dans la liquidation judiciaire du dit sieur

Charrondiére.

Liquidation judiciaire
BOURGUIGNON

Par jugement du Tribunal de com-

merce de Roanne du 2 avril 1890.
Le sieur Bourguignon Georges, débi-

tant à Roanne, rue Bourgrieuf a été

déclaré en état de liquidation judiciaire.
M. C. Beluze, a été désigné pour juge-

commissaire, et M. H. Boulard, comptable
à Roanne, nommé liquidateur provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à

se réunir au greffe du tribunal de com-

merce de Roanne, le 10 avril prochain,
à 10 heures du matin, à l'effet de donner

à M. le juge-commissaire, leur avis tant

sur la composition de l'état des créanciers

présumés que sur la nomination du liqui-
dateur définitif.

Liquidation Judiciaire
BERTRAND

Par jugement du 3 avril 1890, le tri-

bunal a prononcé l'ouverture de la liqui-
dation judiciaire du sieur Bertrand Guil

laume-Eugène, tissage mécanique, à Roan-
ne.

M. Cl, Beluze a été nommé juge-corn-
missaireet M. Boulard, comptableà Roan-

ne, liquidateur provisoire.
En exécution de l'article 9 de la loi du

4 mars 1889, les créanciers sont invités
à se rendre le 14 avril, à 10 heures du

matin au tribunal de commerce, salle

du greffe, pour examiner l'état de

situation du débiteur, donner leur avis

sur la nomination du liquidateur défini-
tif et être consulté sur l'utilité d'élire
un ou deux contrôleurs.

Faillite LOIRE

Par jugement du tribunal de commerce

de Roanne, du 2 avril 1890,
Le sieur Loire fils maître d'hôtel, à

Bussières, a été déclaré en état de fail-

liteà compter provisoirement du même

jour.
M. Dupuy-Michaud, a été désigné-

peur juge-commissaire, et M. Vaudable,
comptable à Roanne, nommé syndic pro-
visoire.
MM. les créanciers sont convoqués à

se réunir au greffe du Tribunal de com-

merce de Roanne, le 11 avril prochain,
à 10 heures du matin, à l'effet de donner

à M. le juge-commissaire, leur avis tant

sur la composition de l'état des créanciers

présumés que sur la nomination du syn-
die définitif.

Faillite AULAS-GRISARD
MM. les créanciers delà faillite du sieur

Aulas-Grisard, fabricant à La Gresle,
sont invités à se réunir au greffe du tri-

bunal de commerce de Roanne, le 11 avril,
à 10 heures du matin, à l'effet de pren-
dre part à la répartition d'un dividende
de 18,44 °/o leur revenant.

NOTA. — Tout mandataire devra être

muni d'une procuration enregistrée.
Roanne, le 5 avril 1890,

Le Greffier :

J. GONINDARD.

Etude de Me J .-L. VIAL, avoué près le Tri-

bunal civil de Roanne, demeurant en

cette ville, rue du Collège, n° 32.
'

V E INT T E
en deux lots séparés

AVEC ENCHÈRES GÉNÉRALES
de

Situés au bourg du Coteau

Consistant en :

TJIST HOTEL.
appelé Hôtel de la Madeleine.

Ecuries, Hangars, Cours, Bâtiments
d'habitation et d'exploitation

Dépendant : le premier lot de la faillite du

sieur Claude Bertilliot, et le second lot de la

communauté qui a existé entre le dit Bertil-

liot et Louise Debiesse, sa défunte épouse.

ADJUDICATION au Mardi 22 Avril 1890
à 9 heures du matin,

En l'audience des criées du tribunal de

Roanne et pardevant M. Carbonnel, juge-
commissaire.

Cette vente est poursuivie à la requête de

Monsieur Adrien Coquard, comptable, de-

meurant à Roanne, rue Beaulieu, 12, agis-
sant en sa qualité de syndic définitif de la

faillite du sieur Claude Bertilliot,
Contre : 1° Le sieur Claude Bertilliot, ci-

devant maître-d'hôtel, actuellement en état

de faillite, demeurant précédemment au

Coteau, aujourd'hui à St-Etienne, rue des

Gauds, n° 18.
2« Le sieur Putignier, charpentier et mar-

guillier, demeurant à Parigny, agissant en

sa qualité de subrogé-tuteur de Marie-An-
toinette Bertilliot, enfant mineure issue du

mariage de Claude Bertilliot avec défunte

Louise Debiesse, en raison de l'opposition
d'intérêts existant entre la mineure et son

père.

En présence de Monsieur Louis Champro-
mis, manufacturier, demeurant au Coteau,
en sa qualité de subrogé tuteur ad hoc de

Marie-Antoinette Bertilliot, enfant mineure
issue du mariage de Claude Bertilliot avec
défunte Louise Debiesse.
En vertu d'un jugement contradictoire

rendu par le tribunal civil de Roanne, le

quatre février mil huit cent quatre-vingt-dix,
dûment enregistré et expédié.

Désignation des Immeubles à Vendre

ler LOT

Immeubles propres à Bertilliot.

Le premier lot se compose :

D'une Belle Maison , ou s'exploite un hôtel,
appelé hôtel de la Madeleine, comprenant
caves rez-de-chaussee, servant de salle de

café, deux étages et galetas au-dessus ; elle

est couverte en tuiles creuses ; de chaque
côté de la salle du café, il y a une salle à

manger ;
De deux écuries avec fenil au-dessus ;
D'un hangar ;
D'une cour ayant entrée sur la rue par un

portail et d'une autre cour intérieure où se

trouve un abreuvoir ;
Avec aisances et dépendances ;
Le tout ne forme qu'un seul tènement

confiné à l'est par le deuxième lot,, au midi

par bâtiments à Jean Colombat, précédem-
ment à Madame veuve Lièvre, mur mitoyen,
à l'ouest par la grande rue, au nord par
bâtiments à Farge, mur mitoyen.
Sur la mise à prix de douze mille francs,

ci 12.000 îr.

2me LOT

Immeubles de communauté.

Le second lot se compose :

D'une grande cour, close de murs, ayant
accès sur la place de l'Eglise par un beau

portail en fer et sur laquelle il a été cons-

truit une écurie et un hangar ou remise ;

Elle est confinée à l'est par la maison à

Monsieur le Curé du Coteau et terrain vague
à Monsieur le vicomte de Raineville ; au

midi par la place de l'église, jardin à Jou-

bert, terrain vague à Monsieur le vicomte de

Raineville et cour à Chassagne ; à l'ouest

par le premier lot ; au nord par terrain

vague à Monsieur le vicomte de Raineville.
Ce lot est inscrit au plan cadastral de la

commune du Coteau sous le numéro 276,
section A.

Ces frais seront payables en sus et en pro-

portion des mines à prix.
Sur la mise à prix de sept mille francs,

ci 7,000 fr.

Pour extrait,
Signé : J.-L. VIAL.

Etude de Me HELLE, notaire à Roanne

Commune de St-Haon-le-Vieux
Le Dimanche, 13 Avril 1890,

de une à 5 heures du soir, sur les lieux.

VENTE A L'AMIABLE
En bloc ou en détail

De Deux Bons Vigneronages
bien situés, au lieu dit Garnier, sur

le chemin tendant à St-Haon-le-Châtel et
composés de : Vastes Bâtiments,
belles Caves, Cour, Jardin, Vignes
et Prés de la contenance totale de
6 hectares 75 ares.

Les vignes produisent d'excellent vin,
les prés sont de première qualité.
Jouissance immédiate ou au 1er novembre

prochain.
Grandes facilités de paiements

S'adresser, pour visiter, au vigneron
LAURENT, et pour plus amples rensei-

gnetnents, soit à M. Etienne CHA.PUIS,
propriétaire à Ouehes, soit au dit Me

HELLE, notaire, qui se trouveront dans
la propriété, le dit jour 13 courant, à

l'effjt de recevoir les offres et traiter s'il

y a lieu.

HOTEL DU PETIT SAINT -JEAN

Repas pour \Noces et Festins.

Déjeûners depuis 1 fr.25.— Service à la carte

J. AUGE
Rue Sle-ÉIisabeth, 77, ROANNE 6

ROANNE

M. CHANUDET
En face l' Hô te-

HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS & SUR MESURE
Pour Hommes, Jeunes Gens et Enfants

rajkirGAxé m&
t

Haute Nouveauté

VlTEMlTS DE TRAVAIL EN TOILE ET EN VELOURS, COTTES, CHEMISES, CORSAGES NOIRS OU BLEUS

Vêtements I" Communion depuis 17
fr

maison

PRIX FIXE

COSTUME EnEanls

COSTUME faux gilet. .

4 1

10'

COSTUME Mouse.... I2 f

COSTUME jeisey 15

Tout achat fait là la Maison

qui laisserait le moindre

regret peut être échangé
sans difficulté.
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LE REVEIL ROANNAIS
Etude de M° J.-L. VIAL, avoué près le tribu-
nal civil de Roanne, demeurant en cette
ville, rue du Collège, n° 32.

VENTE
DE DIVERS

IMMEUBLES
Situés à Roanne,

rue du Gaz, n° 13 et rue du Rivage n°* 7 et 24

Consistant en ;

SÈCHERIES A VArEUR ET A AIR

ATELIER DE TEINTURE
Hangar, Magasin, Cour

Remises, Emplacement et Maison

Appartenant à M. Jêan-Baptiste Garde
aîné, teinturier, demeurant à Roanne, ci-
devant en état de liquidation judiciaire, ac-
tuellement en état de faillite.

ADJUDICATION AU MARDI 22 AVRIL 1890
à 9 he ures du matin,

en l'audience des criées du Tribunal civil
de Roanne.

Cette vente est poursuivie à la requête de
M. Benoît Vaudable, comptable, demeurant
à Roanne, rue Nationale, 82, agissant ci-
devant en sa qualité de liquidateur judiciai-
re, de M. Jean-Baptiste Garde aîné, teintu-
rier, demeurant aussi à Roanne, rue du
Rivage, actuellement comme syndic de la
faillite de ce dernier.
En vertu et en exécution :
1° D'une ordonnance de M. Ilousset, juge-

commissaire de la liquidation judiciaireGarde aîné, en date du vingt-deux février
mil huit cent quatre-vingt-dix.
2° D'un jugement rendu par le tribunal

civil de Roanne, en la chambre du conseil,
le quatre mars mil huit cent quatre-vingt-
dix.

Désignation des Immeubles à
Vendre.

Telle qu'elle est insérée au cahier des
charges.

Lot unique.
Article Premier.

Un emplacement de terrain, donnant au
soir sur la rue du Rivage, qui le borde de ce
côté, traversé par le béai dérivé du ruisseau
le Renaisort, — non construit dans cette
partie, mais comprenant au-delà du béai
diverses constructions, notament une sèche-
rie à vapeur munie de ces vergues et per-
ches, avec tuyaux à ailettes ;
Une autre sècherie à air, située au-dessus

de celle à vapeur, également munie de ses

vergues et perches;
Un bel atelier de teinture,
Les immeubles composant le présent article

sont situés à Roanne,rue du Rivage, numéro
7; ils ne forment qu'un ténement; confiné à
l'est par le chemin de fer de Paris à Lyon et
à la Méditerranée, embranchement du canal,
au midi par un atelier à Brunet, charpentier,à l'ouest par la rue du Rivage, au nord par
teinturerie à Balouzet. occupée précédeinent
par Garde, murmitoyen, dans lequel il existe
une porte qui devra être bouchée par
l'acquéreur.

Article 2.
Un corps de diverses constructions don-

nant au matin sur la rue du Rivage qui le
borde de ce côté, faisant face à l'article pre-
mier, et comprenant une sècherie renier-
mant un calorifère ;
Un atelier de bleu, couvert en tuiles

creuses ;
Un hangar servant de dépôt de chaux ;
Un magasin pour indigo ;
Une écurie en planches ;
Une cour ;
Une remise aveefenil au-dessus;
Une maison comprenant rez-de-chaussée,

un étage avec greniers au-dessus : elle est
couverte en tuiles creuses.

J_.es immeubles comprenant l'article deu-
xième sont situés à Roanne rue du Gaz,
numéro '13, et rue du Rivage, numéro 21 ;ils ne forment qu'un seul ténement; confiné
à l'ouest par la rue du Gaz, au midi par
jardin et maison à Richaland, mur mitoyen et
maison àPerroton, mur mitoyen, à l'est parla rue du Rivage, au nord par bâtiments à
Lebas, mur et puits mitoyens, maison et
jardin à M. Paul Raffin.
Tous les immeubles ci-dessus décrits et dé-

signés sont situés à Roanne, rue du Gaz,
numéro 13, et rue du Rivage^ numéros 7 et
24, ils sont inscrit au plan cadastral sous les
numéros 1247, 4247 bis 1270 et 1275 section
D. et 508 section A, et ont une contenance
d'environ quatorze ares.

Immeubles par destination.
Avec les immeublee dont la désignation

précède, seront également vendus comme
immeubles par destination :

Une chaudière autoclave, munie d'un fort
palan ;
Une bascule pesant 750 lqlos;
Trois barques en cuivre ;
Six barques en bois ;
Toutes les barques sont munies de leur

tuyauterie à vapeur ;
Trois chevalets ;
Deux tuyaux à ailettes de rechanhe pour

la sècherie ;
Quatre terrines avec leurs chaudières ;
Deux chevilles en bois ;
La tuyauterie ;
Une barque en pierre;
Les objets ci-dessus énumérés se trouvent

dans les immeubles composant l'article pre-
mier ;
Centvingt cuves, munies de quatre poteaux

avec chevilles et chevillons ;
Un moulin indigo ;
Une chaudière longue en cuivre;
Une bascule ;
Ces derniers objets se trouvent dans les

immeubles formant l'article deuxième ci-
dessus.

Mise à prix : quinze mille francs,
ci 15,000 fr.

Pour extrait,
Signé, J.-L. VIAL.

Etude de Me COQUARD, Huissier,Roanne.

VENTE
aux enghères publiques, d'une

Belle Collection

TABLEAUX
de Maîtres modernes
Tels que:

Chiffony, Neuville, Coppenolle.
Malfray, Letellier, Juillard, Sir-
vent, Léonard Veollon, Girard, A. de
Bensa, Prévol, d'Arlay, Cauchois , etc.,
etc.,
Le. jeudi 10 Avril 1890 et jours sui-

vants à 8 heures du soir précises.
Rue Nationale, N° 4, Roanne
Il sera perçu 5 0/0 en sus de chaque

adjudicaton
Pour extrait.

COCQUARD

EXPOSITION PERMANANTE
4 Rue Nationale, Roanne.

UNION DES JARDINIERS DE ROANNE
La nouvelle société des vidanges donne

avis que son matériel étant terminé, sera
en mesure de commencer l'extraction
des vidanges dans les premiers joursd'Avril, L'union rappelle aux proprié-taires, chefs d'usines ou manufacturiers,qu'elle soutiendra la concurrence à n'im-
porte qu' 1 prix.
Peur les renseignement et les com-

mandes, s'adressera M. J.-Mi TRICHARD
président, ou à M. A. LAURENCERY,gérant, à la Livatte.

Une lettre d'an Médecin !
Lavant' (Tarn), le 3 décembre 1890. — J'ai

donné les pilules Suisses que vous m,avez
envoyées à un pauvre père de famille qui
éprouvait fréquemment des vertiges et des
étourdissements qui disparurent à la suite de
leur emploi. Je suis certain que vous serez
bien aise d'avoir participé, à votre insu à une
oeuvre utile et charitable. Vous pouvez dis-
poser de ces lignes.

D r Segur, médecin.
A M. Hertzog, pharmacien, 28, rue de

Grammont, Paris.

CRÈME PERR0T

CHARCUTERIE
qualités à prix réduits. — 25,

M. GR0SSELIN a l'honneur d'in-
former sa nombreuse clientèle qu'il
vient de rouvrir un fonds de Charcuterie
et de Boucherie. Viandes de premières
Rue Poisson.

MARQUE DÉPOSÉE

EMBELLISSEMENT IMMÉDIAT
La Crème Végétale Perrotest d'une action salutaire et bienfaisante sufla peau, qu'elle rend plus blanche, plus souple,plus diaphane, et lui donne de la fraîcheur.Elle est hygiénique, adhérente, invisible etrafraîchissante. Fait disparaître les rides, l«hâle du teint et les taches de rousseur. Elleest de toute innocuité pour le tissu dermal.La Crème Végétale Perrot

s 'emploie avec avantage et de préférence àtous les produits similaires. Par sa parfaiteadhérence elle nelaisse aucune trace (par contact)6ur lesvoilettes, rubans ei autres objets de toilette.Crème blanche ou rose pour Blonde
et bistre pour Brune.Prâ du flacon : 3 fr. — Knvoi franco contre mandat on timbres-poste.PERROT & G», 3, Rue du Helder, Parie

Seul dépositaire à Roanne : Grand Bazar
du Siècle, rue de la Sous-Préfecture, 5

A LOUER

vim jljo ru ibiniLti
de Roanne et du Coteau

Route de Paris, 115.
Gardien du cimetière de Roanne

magasin de cercueils sapin, chene
zinc, plomb capitonné

et frettés pour transport selon les
prescriptions sanitaires

POSTICHES, PARFUMERIE

CHÂSSÎN
COIFFEUR

71 rue Ste-Élisabeth, 71.
ifî.a»a. TNTE:

couronnes mortuaires, perles, métal
immortelles, fleurs

construction de caveaux, monuments
entretien des tombes

La Maison se charge de tous les transports
par corbillards de toutes classes et par che-min de fer, ainsi que de toutes les formalités

! à remplir concernant les funérailles.

GRAND CAFÉ DE L'OPÉRA
J0URDIER -TH1 BOULET

près le Théâtre municipal
ARRIÈRE-MAGASIN, LOGEMENT ET

DEPENDANCES

MAISON AUB0YER
Place de l'Hôtel-de-Ville. — S'adresser au

Grand Bazar Parisien,
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DEUX
jCRANDS PRIX

LA MARQUE DE FABRIQUE

1 fans B a i imm

COUVERTS GHRISTOFLEARGENTÉS SUR MÉTAL BLANC

et le PLI DICTACI ET « tontes
nom Un nlo I Ur LU lettres
Seules garanties pour l'Acheteur.

Sans nous préoccuper de ta concurrença de prix qui ne peut nous être faite qu'audétriment de la qualité, nous auons constamment maintenu la perfection de nosproduits et sommes restés fidèles au principe qui a fait notre succès :
Donner le meilleur produit au plus bas pris possible.Pour éviter toute confusion dans l'esprit de l'acheteur, nous auons maintenuÉgalement : l'unité de qualité,celle que notre expérience d'une industrie que nous auons créée ily a quarante ans.nous a démontrée nécessaire et suffisante,

La seuls garantie pour l'acheteur est de n'accepter comme sortant de notre Maisonque les ohjets portant lamarque de fabrique ci- Te et le no n :i H. :T©? LE.en toutes lettres. CMRISTOFLE & G'8 .

SERVICE A LA CARTE
Choucroute — Escargots — Jambons

Roti — Assorti — Conserves
Homard — Huitres d'Arcachon — Gibier

tous les jours.
VIN DE LA COTE 1" CHOIX

LIQUEURS DE MARQUE

MACHINES A «MA TRICOTER
De tous Systèmes.

Hurtu, ITautin, Singer, Howe,
Vigneron, Peugeot, Bertier, Reimann,

politype.
A des prix défiants toute concurrence.

s'adresser chez

M. DRIFFORD
79, rue Ste-Elisaheth, Roanne.

Seule agence des véritables marcliines HURTU-
IIAUTIN, pour l'arrondissement de Roanne.

ABONNEMENTS AU MOIS ET A L'ANNÉE
M. CHASSIN se charge d'organiser ««orchestre irréprochable à tous les points devue, pour l'êtes et bals publics ou privés.M. Ghassin est, en. outre, constamment à ladisposition des corporations et des sociétésqui désirent organiser des fêtes.

S'adresser à M. CHASSIN pour des
LEÇONS DE DANSES

à domicile ou dat s une salle spéciale.
Une longue expérience lui permet dedonner satisfaction à tous les désirs.

A VENDEE
POUR CAUSE DE SANTÉ

UN

tle Café-Bal
Connu sous le nom de

GRANDE SALLE DE VENISE
Conditions avantageuses

S'y adresser.

OUVERTURE DE LA SAISON D'ÉTÉ
AUX GRANDS MAGASINS DE LA

IST JED

Angle des rues Sous-Préfecture et Nationale
En face la rue de la Côte.

A Louer
Sur la route de Vilierest,près Roanne

5 PIÈCES
MEUBLÉES ou non MEUBLÉES

Avec le droit de Promenade clans le clos

S'adresser à M™e Ve BERNARD, horticul
teur. rue Nationale, à Roanne.

Cabine! Dentaire /N1

NOUVEAUTESi
POUR HOMMES, JEUNES GENS et PETITS GARÇONS

Faire nue visite à cette Exposition , pour se rendre un compte exact que la Maison duPONT-^EUF DE ROANNÈ possède les plus grands assortiments en tous genres,toujours vendus meilleur marché que partout ailleurs et rigoureusement à PRIX FIXE.
|

— c'est là ia meilleure des garanties pour l'acheteur.
g

o
CL.

C3
GO

AUX MÈRES DE FAMILLES!
Nous faisons un appel sérieux pour leur recommander notre spécialité de jolis costumes pourpetits garçons et jeunes gens de, 12 à 18 ans.
Ce rayon ayant pris une grande importance dans notre Maison, nous nous sommes appliqués àfaire faire les plus beaux modèles clé l 'année et nous pouvons affirmer que nous les vendons meil-leur marché que les autres maisons de Paris et de Roanne.Nos costumes Jerseys et- Cheviotte tout laine, sont un grand succès.Nos costumes pour l re communion sont en drap noir uni ou façonné, pure laine, garantis à l'usage, ils ont étéconfectionnés à l'avance par nos meilleurs ouvriers et seront offerts cette année à titre de réclame au prix de revient.

Voir nos étalages, angle des rues Nationale et de la Sous-Préfecture.

GO
o

TOUT ARTICLE NE CONVENANT PAS EST ÉCHANGÉ OU REMBOURSÉ I
-"33

AVIS
Mme HERMANN, a l'honneur d'informer
sa nombreuse clientèle qu'elle vient d'ouvrir
un grand

CAFÉ-RESTAURANT
Genre DUVAL

80, rue St-Jean, 80
Maison Lenoir

Dîners à la Carte et à Prix Fixe
Dîners sur commande.
On porte à domicile

Table d'Hôtes à 1 fr. 50, à midi et à 7 heures
Choucroute, Jambon fumé,

Saucisses, Cervelas,
Escargots de Bourgogne

tous les jours et à toute heure

Arrivage d'Huîtres tous les jours
Consommations de 1er choix

Cuisine Bourgeoise
On prend des pensionnaires

PRIX TRÈS MODÉRÉS
Maison recommandée à

MM. les Voyageurs de commerce

CAFÉ-RESTAURANT

RAMBERT
16, rue de la Côte, i6

Dhambres à coucher pour Voyageurs
TABLE D'HOTE

Dîners à la carte et à prie fixe *

choucroute au. jambon

escargots de bourgogne

tous les jours

PENSION BOURGEOISE
Service eu Ville sur commande
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